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5, rue de l’Église, Notre-Dame-de-Pontmain, Québec, Canada, J0W 1S0 

Téléphone : 819 597-2382 poste 2222 courriel : urbanisme@munpontmain.qc.ca 

 DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION D’AMÉNAGEMENT DES 
INSTALLATIONS DU PRÉLÈVEMENT D’EAU 

 

 

ESPACE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION                                                                     NO DE LA DEMANDE : __________ 

Date de la demande   

No de matricule   

No de lot  

Zonage  

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR                                                                       COCHEZ SI PAR PROCURATION  

Nom et prénom : 

Adresse : 

Ville : 

Numéro de téléphone : 

Courriel : 

 

LIEU DE L’OUVRAGE 

ADRESSE : 

 

☐ Milieu humide ☐ Cours d’eau ou lac a moins de 30 mètres 

USAGE ACTUEL 

☐ Résidentiel ☐ Commercial ☐ Industriel ☐ Agricole ☐ Public 

DESCRIPTION DES TRAVAUX 

L’eau est-elle destinée à être vendu ? 

Est-ce que le puits est pour moins de 20 personnes, ou inférieur à un débit de 75 000 litres par jour ? 

Type de puits 

☐ Puit tubulaire ☐ Puit tubulaire scellé 

☐ Puit de surface ☐ Pointe filtrante 

☐ Captage de source ☐ Puit artésien 

Distance en mètres (informations à fournir par le puisatier ou l’entrepreneur) 

Fosse septique du propriétaire : Élément épurateur du propriétaire : 

Fosse septique du voisin de gauche : Élément épurateur du voisin de gauche : 

Fosse septique du voisin de droite : Élément épurateur du voisin de droite : 

Fosse septique du voisin de face : Élément épurateur du voisin de face : 

Fosse septique du voisin a l’arrière : Élément épurateur du voisin a l’arrière : 

Croquis d’implantation 
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ÉXÉCUTANT DES TRAVAUX 

Propriétaire : 

Entrepreneur : 

Téléphone : 

Courriel : 

R.B.Q : 

Assurance responsabilité : 

ÉCHÉANCE PRÉVUE DES TRAVAUX  

Date du début des travaux : Durée des travaux : Valeur estimée : 

DOCUMENTS À FOURNIR 

Veuillez cocher tous les documents fournis 

Documents obligatoires à fournir 

☐ Formulaire de demande dûment complété, daté et signé. 

Documents additionnels à fournir (s’il y a lieu) 

☐ Procuration signée par le propriétaire. 

☐ Pour les installations de prélèvement d’eau souterraine (incluant les systèmes de géothermie qui prélèvent de l’eau 

souterraine), un (1) schéma de localisation montrant à quelle distance l’installation se situe par rapport aux systèmes 

étanches et non étanches de traitement des eaux usées (fosse septique et élément épurateur, par exemple) ainsi que les 

autres sources potentielles de contamination, le cas échéant, indiquées dans le Règlement, tels les terrains où s’exerce 

l’exploitation d’un cimetière, les aires de compostage, ou encore les sources potentielles de contamination dont les 

définitions sont les mêmes que celles du Règlement sur les exploitations agricoles, soit les parcelles, les installations 

d’élevage (bâtiments d’élevage ou cours d’exercice dans lesquels sont élevés les animaux), les ouvrages de stockage de 

déjections animales et les pâturages.  

☐  Le numéro de permis délivré par la Régie du Bâtiment du Québec, de la firme qui effectuera les travaux d’aménagement 

de l’installation de prélèvement.  

☐  La capacité de pompage recherchée de l’installation qui fait l’objet de la demande. 

☐  Dans le cas des systèmes de géothermie à énergie du sol, les détails d’aménagement. 

☐ Une (1) copie du certificat d’autorisation émis par le ministère de l’environnement, s’il y a lieu. 

 

 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

Je comprends que le fonctionnaire désigné peut demander tous les documents nécessaires afin d’obtenir une compréhension 

claire du projet soumis à l’étude. 

Je comprends que les travaux pourront débuter uniquement lorsque le certificat d’autorisation sera émis par le fonctionnaire 

désigné. 

Finalement, je comprends que le fonctionnaire désigné dispose d’un délai de trente (30) jours afin de procéder à l’analyse du 

dossier et ce à compté du moment où le formulaire de la demande est dûment rempli, daté et signé et que le fonctionnaire a 

obtenu tous les renseignements et les documents nécessaire et exigés à fin d’assurer la conformité du projet aux divers 

règlements. 

 

Je déclare par la présente que les renseignements donnés dans le formulaire et les documents joints à ma demande sont 

complets et exacts. 

 

Nom en lettre moulé : _________________________________________________ Date : __________________________ 

 

Signature : (X)________________________________________________________ 

 

*** UNE COPIE DU RAPPORT DE CAPATGE DOIT ÊTRE REMISE A LA MUNICIPALITÉ A LA FIN DES TRAVAUX*** 

 


